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Points de repère:
• Comité Interministériel à la Sécurité 

Routière du 6 juillet 2006:  création d'une 
CCUSR à titre expérimental dans 5 départements

• CISR du 13 février 2008: généralisation des 
CCUSR

• 13 janvier 2009:  1ère réunion de la CCUSR de la 
Haute-Garonne
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Objectifs

• Associer les usagers de la route à la
pertinence de la signalisation routière

• Améliorer la compréhension et le respect 
de la signalisation

• Repérer les défauts de signalisation
• Faire émerger les écarts entre la 

perception de l'infrastructure et les 
indications de la signalisation
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Champs d'intervention

• Le rôle de la commission est conultatif 
(et ne se substitue pas au gestionnaire de la voie qui 
conserve son pouvoir de police et la responsabilité de 
la suite donnée aux questions ou remarques des 
usagers)

• Uniquement la signalisation routière ( pas 
les problèmes d'aménagement ou d'entretien)
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Champs d'intervention

• Signalisation de police (vitesse, priorité, 
interdiction...), de direction (continuité, lisibilité...), 
horizontale (ligne continue...)

• Tout le réseau routier (voie communale, 
départementale, nationale ou autoroute – en et hors 
agglomération )
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Composition:

• Co-présidence : le préfet et le président du 
conseil général de la Haute-Garonne

• Représentants des usagers (associations et 
professionnels de la route)

• Gestionnaires de voirie
• Forces de l'ordre
• Secrétariat: DDEA / SRGC / Sécurité Routière
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Fonctionnement 

• Recueil et tri des questions des usagers
• Constitution d'un dossier de 

présentation pour chaque cas
• Transmission des dossiers et réunion de 

la commission
• Examen de chaque dossier en séance
• Débat
• Proposition de réponse à l'usager
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Réponse à l'usager
• Rappel réglementaire, explication de la signalisation 

existante
• Proposition de maintien ou de modification
• Information sur les modifications éventuelles déjà 

prévues 
• Rappel des rôles respectifs du gestionnaire de voirie 

et de la commission
• Information sur transmission de l'avis de la 

commission au gestionnaire de voirie
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Suite de la commission 

• Envoi de l'avis à l'usager et au 
gestionnaire de voirie et diffusion du 
compte-rendu aux membres de la 
commission

• Suivi des réponses gestionnaire suite à 
avis et présentation des modifications 
réalisées à la commission

• Bilan annuel de la commission



13 janvier 2009 10

Recueil des questions
• Membres de la commission (employés, adhérents..)
• Correspondants sécurité routière des communes et 

des administrations
• Professionnels (fédérations professionnelles, CNPA, 

EDF, La Poste, SDIS, inspecteurs du permis de 
conduire...)

• Partenaires de la Maison de la Sécurité Routière
• Intervenants départementaux de sécurité routière
• Enquêteurs Comprendre Pour Agir
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Coordonnées
 Commission Consultative des Usagers pour la 

Signalisation Routière de la Haute-Garonne
 Direction départementale de l'Équipement et de l'Agriculture
 Boulevard Armand Duportal
 31074 TOULOUSE CEDEX 9

 www.haute-garonne.developpement-durable.gouv.fr

 signalisation.DDE-31@developpement-durable.gouv.fr

http://www.haute-garonne.developpement-durable.gouv.fr/
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